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27 - ÉCHANGE FONCIER - RÉGULARISATION DE VOIRIE
AVENUE ALLMENDINGEN

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

Monsieur et Madame TYRODE Patrick sont propriétaires des parcelles cadastrées  section 416 AM n°78 et
79  sur  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin,  commune  déléguée  de  Querqueville,  100  avenue
d’Allmendingen.

Il a été constaté que la parcelle cadastrée section 416 AM n°78 est à usage de voirie et que Monsieur et
Madame TYRODE font un usage privatif de la parcelle cadastrée section 416 AM n°77, jouxtant leur
propriété, mais demeurant appartenir à la commune de Cherbourg-en-Cotentin.

L’historique précis de cette situation date des années 1980, des discussions entre la communauté urbaine
de Cherbourg et les anciens propriétaires desdites parcelles avaient eu lieu, car il est constaté qu’en 1983
un avis favorable pour édifier un abri de jardin sur la parcelle cadastrée section 416 AM n°77 avait été
donné alors que la collectivité était propriétaire de celle-ci. Ladite parcelle d’une surface de 130 m2 a
donc été construite, aménagée et délimitée pour un usage privatif, et aurait dû alors être vendue ou
cédée au profit du propriétaire de la parcelle cadastrée section 416 AM n°79, qui en 1992 est devenu la
propriété de Monsieur et Madame TYRODE Patrick. 

En ce qui concerne la parcelle cadastrée section 416 AM n°78 d’une surface de 108 m2 env, à usage de
voirie, elle aurait dû être transférée à la communauté urbaine de Cherbourg, afin d’être classée dans le
domaine public.

Or, il s’avère que la régularisation de ces actes par la communauté urbaine de Cherbourg ne soit jamais
intervenue depuis.

Dans un intérêt commun, il est donc nécessaire de régulariser la situation de ces deux parcelles par un
échange foncier, sans soulte, précision étant faite que la commune de Cherbourg-en-Cotentin prend à sa
charge les frais liés à cette transaction.

Monsieur et Madame TYRODE Patrick ont donné leur accord par écrit sur les modalités de cession.

Selon l’avis n°2024-50129-620450 rendu le 28 août 2024 par le pôle évaluation domaniale de la direction
immobilière de l’État, la valeur vénale de la parcelle 416 AM 77 est fixée à 10 euros le m². Compte tenu
de la faible différence de surface, d’une situation identique de zonage au plan local d’urbanisme, d’une
nature cadastrale équivalente et d’une configuration voisine avec la parcelle 416 AM 78 un échange sans
soulte est possible.

Le conseil municipal est invité à :
 

• approuver l’échange foncier, sans soulte entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et Monsieur
et Madame TYRODE Patrick portant sur les parcelles situées à Cherbourg-en-Cotentin, commune
déléguée de Querqueville, avenue d’Allmendingen, cadastrées section 416 AM n°77 et 416 AM 78,

 
• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à

signer  l’acte  authentique et  ses  annexes,  ainsi  que tout  avant-contrat  y  relatif,  par  l’un des
notaires  associés  de  l’étude CHANTEREYNE,  située à  Cherbourg-en-Cotentin  (50100),  30  rue
François La Vieille ;ou tout autre office notarial,

 



• accepter la prise en charge financière des frais d’acte notarié relatifs à cet échange et inscrire la
dépense en résultant au budget principal – ligne de crédit 56153.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h14 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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